Sous toutes réserves – Without prejudice - Version 2010-08-04 v3 

Résumé réunion ordinaire conseil Pierrefonds-Roxboro - 2 aout 2010 à 19 :00

1 - Pour voir l’ordre du jour distribuée à la réunion Cliquez ici 

2 - Cliquez ici pour voir l’info notée pour les questions portant sur : 

· Un sentier piéton qui ne sera plus disponible Roxboro – plus rien à faire

· Pierrefonds Women’s Soccer League – terrains de soccer pitoyables
· Question sur quand le pavage des rues Héritage sur le Lac, propreté
3 - Cliquez ici pour voir l’info notée pour les questions portant sur : 

· Une résidente d’Eldor Daigneault – présentation de la pétition

· Lewis Poulin – lot 5e Ave N, dépenses parcs, travaux marais
· Michel Daveluy – lot 5e Ave N, dépenses, juridiques, Pépinière Pierrefonds et l’entreposage dangereux en cours présentement
Période de questions interrompue pour la réunion Conseil

4 - Cliquez ici pour voir l’info notée pour les questions portant sur : 

· Inquiétudes du bruit d’un commerce de location d’équipements

· M. Palladini - Demande de l’aide de M. Ward, 
· Demande de dos d’ânes pour la rue René Émard – Non!
· Voir aussi http://www.westislandgazette.com/news/16224 
· Demande préférence du conseil pour le train aéroport-centre-ville? – Mairesse : « On veut ce que la Ville centre veut »

· Demande si le conseil prévoit permettre l’enregistrement des réunions conseil – Non!
5 - Cliquez ici pour voir l’info notée pour les questions portant sur : 

· Est-ce que des grosses dépenses font partie du PTI – apparemment oui

· Résident dont son fils s’est fait attaqué et volé : 

· Demande pour plus de présence et protection policière à Pierrefonds


· La mairesse s’en charge

· Résident d’Eldor Daigneault
· Consterné que le procès en cours présentement entre le promoteur et la Ville ou l’arrondissement, empêcherait l’arrondissement d’écouter les résidents au sujet des inquiétudes du développement proposé

· Résidente demande de clarifications sur le développement secteur ouest Pierrefonds

· Résidente 5e Ave N – clarifications définitions des logements

· À la fin de la période de question, une résidente demande si elle peut poser une question à la place d’un M. qui a du quitté plutot en soirée

· On lui répond non car elle ne s’était pas inscrite avant la période de questions

Voir aussi d’autres détails à : http://westislandgazette.com/news/16204 

Sur les pages suivantes : 

· Des liens de type Google maps sont présentés dessous. Pour les afficher, il suffit de peser le bouton Contrôle du clavier et toujours en pesant sur la clef contrôle, faire un clique avec le bouton de gauche de votre souris. Vous devriez ensuite voir la carte apparaître dans votre fureteur. 

· Il est intéressant de noter que l’ordre du jour pour la réunion du 2 aout 2010 semble avoir été publié par l’arrondissement en très fin de journée du vendredi 30 juillet, et possiblement après 16 :00 ce jour là. Ceci ne donne pas grand temps aux résidents de prendre connaissance de l’ordre du jour.
· Pour les questions concernant les finances, le mot Finance est place a cote du mot Question ci-dessous 

Dessous, quelques détails et questions additionnels de cette réunion

Séance ordinaire conseil d’arrondissement - lundi 2 août 2010, 19 :00

Mairie Pierrefonds-Roxboro

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.02 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 7 juin 2010, à 19 h et des procès-verbaux des séances extraordinaires tenues le 28 juin 2010 à 19 h et le 27 juillet 2010 à 10 h.

Question 10.02 
- Pourquoi avoir annoncé la réunion du 27 juillet le jour avant seulement quand la réunion du 28 juin elle avait été annoncée 10 jours avant le 28 juin? 

- Pourquoi avoir fait une réunion extraordinaire à 10 :00 quand les résidents sont au travail? 

- Y-a-t-il eu des items ajoutes a l’ordre du jour du 27 juillet? Lesquels? 

20 – Affaires contractuelles

20.01 Octroi du marché SP-2010-24 à Couvertures Victo 2000 Inc. pour la réfection de la toiture du garage no. 3 au coût de 111,746.25 $, taxes incluses.

20.02 Octroi du contrat SI-2010-22 à la firme J. A Larue Inc. pour la location d'un souffleur à neige amovible pour la période du 8 novembre 2010 au 8 avril 2011 au coût de 47 971,88 $, taxes incluses.

20.03 Octroi du contrat SI-2010-21 à la firme Longus Équipement Inc. pour la location d'un chargeur avec souffleur à neige amovible pour la période du 29 novembre 2010 au 31 mars 2011 au coût de 74 316,90 $ , taxes incluses.
Finance Question 20.02 et 20.03

- Difficile de suivre toutes les dépenses concernant le déblayage des rues quand les dépenses sont éparpillées entres diverses réunions au cours de l’annee..peut on offrir un document sommaire et a jour qui presente en tout moment l’etat de nos depenses concernant les rues, incluant le deblayage?

Suite prochaine page...

20.04 Annulation de la soumission sur invitation SI-2010-25 pour un contrat de service pour les lignes d'affaires.

Question 20.04

Il serait intéressant de savoir pourquoi ce contrat a ete annule?

20.05 Octroi du contrat SI-2010-30 à la compagnie Trafic Innovation Inc. pour la fourniture de ralentisseurs et d'afficheurs de vitesse au prix de sa soumission soit : 38 466.55 $ taxes incluses.

Question 20.05

- De qui vient cette initiative? Pourquoi? 

- Est-ce que la politique de transport encourage la vitesse? 

- Pourquoi ne pas mettre l’argent a réduire l’usage de l’automobile

20.06 Octroi du marché SI-2010-26 à la firme Les Entreprises Equastar-Canada pour le service d'entretien ménager au Centre communautaire Marcel Morin pour une période de quatre (4) mois (1er septembre 2010 au 31 décembre 2010) avec l'option de renouvellement d'un (1) an.

Question 20.06

– Pourquoi pas de couts présentés à l’ODJ? 
- Combien d’argent nous coutera ce marché?

Suite prochaine page...

20.07 Octroi du marché ST-10-16 à PNG Projets d'aménagements inc. au montant de sa soumission, soit : 184 966,57$, pour des travaux d'aménagement d'un marais comprenant des travaux de terrassement, nivellement, drainage, construction de seuils, de plantation et travaux connexes dans le parc du Bois-de-Liesse dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro.
Finance Question 20.07
- Est-ce que ces travaux sont reliés aux items de la rue Eldor Daigneault ci-dessous? 

- Est-ce que cette dépense sera payée à partir du montant approuvé pour le PTI ou est-ce de l’argent différent et additionnel?

- Si en sept 2004 (il y a pres de 6 ans), l’arrondissement via M. Rochon et DA&A a demande l’autorisation du MDDEP pour un milieu humide rue E-D, est-ce qu’une autre demande ne devrait pas aussi être demandée au MDDEP? 

2004-09-07 – Séance régulière 

	 CA 04 020302 
	Demande d’autorisation au ministère de l’Environnement pour un milieu humide, rue Eldor-Daigneault 


RÉSOLUTION NUMÉRO CA04 020302 
DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION AU MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 
Il est proposé par le conseiller René E. LeBlanc 
appuyé par le conseiller Bertrand A. Ward 
QUE monsieur Pierre Rochon, Directeur du service Aménagement Urbain et services aux entreprises soit autorisé à présenter au ministère de l'Environnement une demande de certificat d'autorisation pour aménager un milieu humide dans le parc situé près de la rue Eldor-Daigneault; 

QUE la firme Daniel Arbour & Associés soit mandatée afin de préparer les plans et devis ainsi que la demande de certificat d'autorisation; 

QU'une dépense de 24 731 $ soit autorisée à cet effet. 

QUE cette dépense soit imputée de la façon suivante: 

Provenance : 014-3-6820744007-02275 

Règlement d'emprunt : 02-275 

Projet : 34513    

Sous-projet : 0434513001 

Crédit : 23 225,96 $ 

Contrat : 24 731,00 $ 
Le certificat du trésorier délivré par la Direction des Services administratifs et attestant de la disponibilité des crédits relatifs à cette dépense est joint à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

Certificat no : CTC1041939004 1041939004

Suite prochaine page...

20.08 Octroi du marché ST-10-18 à Doncar Construction au montant de sa soumission, soit : 180 608,06 $, pour des travaux d'installation de conduites d'aqueduc, d'égouts domestique et pluvial, branchements de services, travaux préliminaires de rue construction de bordures, pavage, recouvrement de pavage, éclairage, plantation et travaux connexes sur la rue Eldor-Daigneault dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro.
Finance Question 20.08 

Cliquez ici (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve la rue Eldor Daigneault
Est-ce que ces travaux sont reliés aux items 40.07 à 40.12 ci-dessous? 
Est-ce l’argent du PTI? 

Est-ce l’argent des contribuables de l’arrondissement ou de la Ville? 

20.09 Octroi du contrat ST-10-17 à Entreprises Vannicola (97) inc. au montant de sa soumission, soit : 367 088,00 $, pour des travaux d'aménagement paysager comprenant des travaux de construction et de réfection de sentiers, de restauration d'aires de repos, de mobilier incluant le remplacement de luminaires, de travaux de plantation dans divers parcs et espaces verts dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro.

Finance Questions 20.09
- Quels sont ces divers parcs et espaces verts dans l’arrondissement?
- Sont ils parcs espaces verts associes a la rue E-D dessous? 
- Est-ce que cette argent vient du montant approuvé pour le PTI ou est-ce de l’argent différent?
Suite prochaine page...

20.10 Octroi du marché ST-10-15 à Asphalte Desjardins inc au montant de sa soumission, soit : 475 560,60 $, pour des travaux de construction de bordures, pavage, éclairage de rue, plantation et travaux connexes sur les rues du Trotteur, des Palefreniers et du Persan dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro.

Finance Questions 20.10

Cliquez ici pour voir ou se trouve ses rues dans le secteur Héritage sur le Lac  

Pourquoi les contribuables paient ces montants et non pas le développeur? 

- Est-ce que cette argent vient du montant approuvé pour le PTI ou est-ce de l’argent différent?
- Difficile de suivre toutes les dépenses associées à Héritage sur le lac
- Ne serait-il pas possible d’avoir une liste de toutes les dépenses associées a Héritage sur le lac afin de mieux suivre ces dépenses? 

Suite prochaine page...

20.11 Entente entre la Ville de Montréal et la compagnie 9091-7337 Québec inc pour des travaux d'infrastructures dans le projet de développement résidentiel situé dans le prolongement des rues Eldor-Daigneault et Félix-McLernan.
Qui est cette compagnie 9091-7337 Québec inc.

9091-7337 Québec inc sur Google indique possiblement « Les constructions Musto s.n.c. » voir le site web :http://www.constructionsmusto.com/main.cfm?p=10&l=fr 

Semble que cette compagnie aurait possiblement été associée dans le passé avec un projet de développement résidentiel problématique qui aurait été construit en zone inondable dans Pierrefonds-Senneville à l’époque. 

Quel était ce projet en zone inondable dont il est question?

Il y aurait eu des recours juridiques dont vous pouvez lire certains documents dessous : 

Cours d’appel du Québec

http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2007/2007qcca1282/2007qcca1282.pdf
Cours Supérieure du Québec – Details concernant historique
http://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2007/2007qccs1160/2007qccs1160.pdf 

Il semble que la compagnie 9091-7337 Québec inc veut donc construire de nouveau mais cette fois dans le secteur près du Bois de Liesse : 

Cliquez ici (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve les rues Eldor Daigneault et Felix Maclernan
Autres liens : 

http://montreal.ctv.ca/servlet/an/local/CTVNews/20100407/mtl_unpaved_road_100407/American%20Idol
http://www.arbitrage.soreconi.ca/Decisions/40921001.pdf
Question 20.11

Quelle est la nature de l’entente? 

Vers ou ces rues seront-elles prolongées? Vers le Bois de Liesse?

Est-ce que les procès juridiques contre la Ville et l’arrondissement sont termines?

Suite prochaine page...

20.12 Convention et contribution financière de 6 600 $ à la Maison des Jeunes A-MA-BAIE pour l'année 2010 payable par la direction de la diversité sociale pour le projet d'animateurs de parcs.

30 – Administration et finances

30.01 Virement de crédit de 10 480 $ pour la Fête du Canada suite à la réception d'une subvention au même montant.

30.02 Reddition de comptes des demandes de paiements et d'engagements pour la période du 27 mai au 28 juillet 2010.

40 – Réglementation

40.01 Adoption du règlement CA29 0017-2 modifiant le règlement CA29 0017 sur la collecte des déchets et la collecte sélective des matières recyclables afin d'implanter l'usage des bacs de récupération roulants de 360 litres maximum pour toutes les résidences de l'arrondissement.

40.02 Avis de motion - Règlement CA29 0032-01 modifiant le règlement CA29 0032 concernant la tarification de divers biens, activités et services municipaux pour l'exercice financier 2010 afin de préciser certains tarifs applicables suite à l'adoption des nouveaux règlements d'urbanisme.

Question 40.02

Plus de détails svp – pourquoi le besoin de telles modifications?

Suite prochaine page...

40.03 Retrait du règlement 1047-214 modifiant le règlement de zonage 1047 de l'ancienne Ville de Pierrefonds afin de créer la zone spécifique RE-13 à même le lot 1 171 908 du cadastre du Québec afin d'autoriser les habitations multifamiliales isolées de 1 à 3 étages avec un coefficient d'occupation au sol minimum de 0,10 et un coefficient d'occupation du sol maximum de 0,50.

Question 40.03 – mis a jour en soirée du 2 aout 2010 après réunion
J’ai posé la question ce soir 2 aout 2010 - Pourquoi le retrait du changement de zonage pour ce lot?
On me répond que lors de l’harmonisation des règlements de zonage de juin dernier que le lot a été changé à un zonage de 3 étages

J’ai aussi demandé - Quels sont les définitions des plaines inondables si lors de l’harmonisation des règlements, l’Annexe D original n’avait pas été inclus?
Je n’ai pas compris la réponse qui a été offerte. Ils ont dit que les projets du propriétaire n’allaient pas dans la partie inondable du lot. 

J’ai demandé qu’en est-il de la demande du registre soumise par les résidents?

On me répond qu’il n’y aura pas de registre..le zonage est maintenant à 3 étages.

Tout ceci porte à confusion – je spécule ici mais il semble que lors du projet de changements (harmonisation) des règlements de zonage que le fait d’avoir le règlement 1047-214 proposé pour le lot 1 171 908 et ce au même moment que l’harmonisation du règlement de zonage, que l’information pour le lot en question aurait été transposée au règlement principal de zonage principal et que par conséquent, le lot est maintenant zoné à 1-3 étages et que le règlement qui avait été proposé 1047-214 n’est plus nécessaire. Si c’est le cas, le registre du 21-22 juin dernier, sur les règlements de zonage, aurait inclus le changement a 1-3 étages pour lot 1 171 908. Ceci invaliderait la demande du registre qui avait été soumis par les résidents. 

Ce n’est pas clair, même pour ceux qui tentent de suivre de près

Suite prochaine page...

40.04 Avis de motion - Règlement autorisant un emprunt de 70 000 $ pour des travaux de pavage sur la rue Lauzon dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro dans le cadre du programme triennal des immobilisations.

Finance Question 40.04
Pour info, cliquez ici pour voir ou se trouve la rue Lauzon près du Cap St Jacques 
Pourquoi cette dépense n’avait pas déjà été budgétée dans le PTI?
Pourquoi avoir recours a un emprunt de 70,000$ ? 

40.05 Mandater la Direction des Affaires juridiques de prendre tout recours approprié pour la cessation d'un usage et la démolition d'une antenne de télécommunication érigée illégalement au 19678, boulevard Gouin Ouest, sur le lot 1 977 389.

Question 40.05
La firme Fasken Martineau fera probablement ce travail pour l’arrondissement dans le cadre de leur contrat pour services légaux avec l’arrondissement. Dans ce type de contrat avec l’arrondissement, il est difficile de savoir quels sont les couts associés aux services juridiques fournis par la firme. 
40.06 Avis de motion - Abrogation du règlement numéro 1050 de l'ancienne Ville de Pierrefonds sur la production des plans d'aménagement d'ensemble

Question 40.06

Pourquoi abrogé? Est-ce à cause de l’Harmonisation ?
Y aura-t-il une consultation publique à ce sujet? Si oui, quand? 

Suite prochaine page...

DÉROGATIONS MINEURES No. 912 À 917 ET 929

Notez que les items 40.07 à 40.12 dessous réfèrent à l’avis suivant : 

http://applicatif.ville.montreal.qc.ca/som-fr/pdf_avis/pdfav10035.pdf 

40.07 Dérogation mineure - étude 917 - 4858, rue Félix-McLernan, lot projeté 4 622 945.

40.08 Dérogation mineure - étude 916 - 4856, rue Félix-McLernan, lot projeté 4 622 944.

40.09 Dérogation mineure - étude 915 - 4854, rue Félix-McLernan, lot projeté 4 622 943.

40.10 Dérogation mineure - étude 914 - 4852, rue Félix-McLernan, lot projeté 4 622 942.

40.11 Dérogation mineure - étude 913 - 4905, rue Eldor-Daigneault, lot projeté 4 622 941.

40.12 Dérogation mineure - étude 912 - 4907, rue Eldor-Daigneault, lot projeté 4 622 940.

Questions 40.07 à 40.12
· Sont-ils des projets de « Les Constructions Musto » ?

· Pourquoi le besoin de tant de dérogations mineures si tôt après l’adoption de ce qui était supposé être des nouveaux règlements?
· Notez que l’étude 925 mentionné dans l’avis est présentée séparément à l’item 40.25 en toute fin de l’ordre du jour – curieux?
Suite prochaine page...

DÉROGATIONS MINEURES No. 918 À 922, 924 À 926 ET 928

Notez que les items 40.13 à 40.21 dessous réfèrent à l’avis public suivant : 

http://applicatif.ville.montreal.qc.ca/som-fr/pdf_avis/pdfav10032.pdf 

40.13 Dérogation mineure - étude 925 - 18025 boulevard Gouin Ouest, lot 1 978 967.

(Cliquez sur le lien suivant (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve le lot)

http://maps.google.ca/maps?f=q&source=s_q&hl=fr&geocode=&q=18025+gouin+ouest+pierrefonds+qc&sll=45.509821,-73.799694&sspn=0.006616,0.013711&ie=UTF8&hq=&hnear=18025+Boulevard+Gouin+Ouest,+Pierrefonds,+Communaut%C3%A9-Urbaine-de-Montr%C3%A9al,+Qu%C3%A9bec+H9K+1A2&ll=45.466737,-73.890631&spn=0.006621,0.013711&z=16&iwloc=A
40.14 Dérogation mineure - étude 924 - 10302 boul. Gouin Ouest, lot 1 389 325.

(Cliquez sur le lien suivant (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve le lot)

http://maps.google.ca/maps?f=q&source=s_q&hl=fr&geocode=&q=10302+gouin+ouest+pierrefonds+qc&sll=45.510076,-73.847694&sspn=0.006616,0.013711&ie=UTF8&hq=&hnear=10302+Boulevard+Gouin+Ouest,+Roxboro,+Communaut%C3%A9-Urbaine-de-Montr%C3%A9al,+Qu%C3%A9bec+H8Y+1S2&ll=45.509821,-73.799694&spn=0.006616,0.013711&z=16&iwloc=A
40.15 Dérogation mineure - étude 928 - 13950 boulevard Gouin Ouest, lot 1 843 335.

(Cliquez sur le lien suivant (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve le lot)

http://maps.google.ca/maps?f=q&source=s_q&hl=fr&geocode=&q=13950+gouin+ouest+pierrefonds+qc&sll=45.509806,-73.782248&sspn=0.013233,0.027423&ie=UTF8&hq=&hnear=13950+Boulevard+Gouin+Ouest,+Pierrefonds,+Communaut%C3%A9-Urbaine-de-Montr%C3%A9al,+Qu%C3%A9bec+H8Z+1X9&ll=45.49779,-73.850334&spn=0.006618,0.013711&z=16&iwloc=A
40.16 Dérogation mineure - étude 918 - 4433, rue Paiement, lot 1 072 392.

(Cliquez sur le lien suivant (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve le lot)

http://maps.google.ca/maps?f=q&source=s_q&hl=fr&geocode=&q=4433+rue+paiement+pierrefonds+qc&sll=38.822591,-97.998047&sspn=28.295937,56.162109&ie=UTF8&hq=&hnear=4433+Rue+Paiement,+Pierrefonds,+Communaut%C3%A9-Urbaine-de-Montr%C3%A9al,+Qu%C3%A9bec+H9H+2S7&ll=45.480039,-73.863895&spn=0.00662,0.013711&z=16&iwloc=A 

40.17 Dérogation mineure, - étude 921 - 18076, rue Dumais, lot 1 978 452.

(Cliquez sur le lien suivant (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve le lot)

http://maps.google.ca/maps?f=q&source=s_q&hl=fr&geocode=&q=18076+rue+dumais+pierrefonds+qc&sll=45.469175,-73.888614&sspn=0.006621,0.013711&ie=UTF8&hq=&hnear=18076+Rue+Dumais,+Pierrefonds,+Communaut%C3%A9-Urbaine-de-Montr%C3%A9al,+Qu%C3%A9bec+H9K+1M3&ll=45.456232,-73.884966&spn=0.006623,0.013711&z=16&iwloc=A 
Suite prochaine page...

40.18 Dérogation mineure - étude 922 - 5161, rue William, lot 1 369 267.

(Cliquez sur le lien suivant (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve le lot)

http://maps.google.ca/maps?f=q&source=s_q&hl=fr&geocode=&q=5161+rue+william+pierrefonds+qc&sll=45.456232,-73.884966&sspn=0.006623,0.013711&ie=UTF8&hq=&hnear=5161+Rue+William,+Pierrefonds,+Communaut%C3%A9-Urbaine-de-Montr%C3%A9al,+Qu%C3%A9bec+H8Z+2R1&ll=45.510076,-73.847694&spn=0.006616,0.013711&z=16&iwloc=A 

40.19 Dérogation mineure - Étude 919 - 5001 rue Hélène - lot proposé 4 648 802

(Cliquez sur le lien suivant (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve le lot)

http://maps.google.ca/maps?f=q&source=s_q&hl=fr&geocode=&q=5001+rue+h%C3%A9l%C3%A8ne+pierrefonds+qc&sll=45.480039,-73.863895&sspn=0.00662,0.013711&ie=UTF8&hq=&hnear=5001+Rue+H%C3%A9l%C3%A8ne,+Pierrefonds,+Communaut%C3%A9-Urbaine-de-Montr%C3%A9al,+Qu%C3%A9bec+H9J+3C1&ll=45.469175,-73.888614&spn=0.006621,0.013711&z=16&iwloc=A 

40.20 Dérogation mineure - Étude 920 - 5007 rue Hélène - lot proposé 4 648 801

 (Cliquez sur le lien suivant (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve le lot)

http://maps.google.ca/maps?f=q&source=s_q&hl=fr&geocode=&q=5005+rue+h%C3%A9l%C3%A8ne+pierrefonds+qc&sll=45.469175,-73.888614&sspn=0.006621,0.013711&ie=UTF8&hq=&hnear=5005+Rue+H%C3%A9l%C3%A8ne,+Pierrefonds,+Communaut%C3%A9-Urbaine-de-Montr%C3%A9al,+Qu%C3%A9bec+H9J+3C1&ll=45.469175,-73.888614&spn=0.006621,0.013711&z=16&iwloc=A
40.21 Dérogation mineure - Étude 926 - 77 rue Rose, lot 3 905 915

(Cliquez sur le lien suivant (Contrôle-clique) pour voir ou se trouve le lot)

http://maps.google.ca/maps?f=q&source=s_q&hl=fr&geocode=&q=77+rue+rose+pierrefonds+qc&sll=45.510527,-73.782291&sspn=0.013233,0.027423&ie=UTF8&hq=&hnear=77+Rue+Rose,+Pierrefonds,+Communaut%C3%A9-Urbaine-de-Montr%C3%A9al,+Qu%C3%A9bec+H8Y+2B9&ll=45.509806,-73.782248&spn=0.013233,0.027423&z=15&iwloc=A
Questions 40.13 à 40.21:
- Item 40.20 : L’avis présente l’adresse come étant 5005 rue Hélène, mais l’ordre du jour présent 5007 rue Hélène ?? Qui dit vrai? Est-ce que l’avis devrait donc être republié et l’item remis à une autre date? 
- Pourquoi le besoin de tant de dérogations mineures si tôt après l’adoption de ce qui était supposé être des nouveaux règlements?

Suite prochaine page...

40.22 Demander au conseil municipal d'adopter un règlement sur l'occupation du domaine public sur une partie du lot 1 072 869 et 1 844 422 pour permettre l'installation d'une tour de télécommunication et une voûte d'équipement par Rogers Communication inc.

Question 40.22

Pourquoi cet item si le règlement d’usage conditionnels vient d’être adopté?

40.23 PIIA - Rénovation des façades du bâtiment commercial situé au 4463 boulevard des Sources, lot 1 389 581

Question 40.23 

Est-ce le bâtiment du Desjardins Ford Des Sources et 14e rue?
Qui a soumis cette demande?  Y –aura-t-il un cout aux contribuables? 

40.24 PIIA - Construction d'une habitation unifamiliale isolée sur le lot projeté 4 622 939 et la construction de 6 habitations unifamiliales jumelées situées sur les lots projetés 4 622 940 à 4 622 945, rues Eldor-Daigneault et Félix-McLernan.

Question 40.24
A quels PIIA seront-ils conformes? L’ancien PIIA ou le nouveau PIIA?
40.25 Dérogation mineure - étude 929 - 4909, rue Eldor-Daigneault, lot projeté 1 622 939.

Question 40.25 

L’étude 929 est référée dans l’avis suivant : 

http://applicatif.ville.montreal.qc.ca/som-fr/pdf_avis/pdfav10035.pdf 

Curieux que cet item est présenté séparément et non pas avec les autres items dessus associés à Eldor Daigneault
70 – Autres sujets   /  70.01 Levée de la séance
Appendix 1
Additional information of interest concerning development on Eldor Daigneault street

Règlement de zonage Harmonisé accorde au commerce Hortie des changements de zonage qui permettront de possiblement vendre des portions d’une zone commerciale afin d’en faire plutot un usage résidentiel. Ce changement de zonage a été offert gratuitement par l’arrondissement car normalement un changement de zonage coute $5000 au demandeur du changement de zonage. 

Spring 2010 - Harmonisation des règlements

Changement de zonage – tableau explicatif

Changement no. 16 : 

Endroit : 

Boul. Gouin Ouest (près rue Wilfrid et rue Eldor-Daigneault)  H1-8-485
Description: 

Partie de l’ancienne zone CA-12 intégrée dans la zone RB (pépinière Hortie).  

Nouvelle zone H1-8-485 
Problématique : 

Confirmer la vocation résidentielle d’une partie du terrain en zone commerciale. 

Extraits des Plans Triennal d’Immobilisation qui démontrent l’argent dépensé à date concernant les projets de développement sur Eldor Daigneault

PTI 2005-2007

Rue Eldor-Daigneault – Les constructions Musto inc.

(garantie bancaire) D-01-07

2005: $35,000

2006: 

2007: 

PTI 2006-2008 : 

L'aménagement d'un marais dans le parc du Bois-de-Liesse près de la rue Eldor-Daigneault représente 200,0 $. (ce qui est probablement $200,000)

PTI 2007-2009

Autres sources financement - promoteurs

Projet Eldor-Daigneault (phase 2) – Musto 70 40 10

D-01-07 L : 60 m

2007: $70,000

2008: $40,000

2009: $10,000

2010: 
Extrait du procès verbal de la séance du conseil du 4 sept 2009 qui approuve la demande d’un certificat envers le MDDEP afin de faire des travaux dans un marais en proximité du Bois de Liesse et Eldor Daigneault
2004-09-07 – Séance régulière

Voir process verbal 

	 CA 04 020302 
	Demande d’autorisation au ministère de l’Environnement pour un milieu humide, rue Eldor-Daigneault 


RÉSOLUTION NUMÉRO CA04 020302 
DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION AU MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 
Il est proposé par le conseiller René E. LeBlanc 
appuyé par le conseiller Bertrand A. Ward 
QUE monsieur Pierre Rochon, Directeur du service Aménagement Urbain et servicesaux entreprises soit autorisé à présenter au ministère de l'Environnement une demande de certificat d'autorisation pour aménager un milieu humide dans le parc situé près de la rue Eldor-Daigneault; 

QUE la firme Daniel Arbour & Associés soit mandatée afin de préparer les plans et devis ainsi que la demande de certificat d'autorisation; 

QU'une dépense de 24 731 $ soit autorisée à cet effet. 

QUE cette dépense soit imputée de la façon suivante: 

Provenance : 014-3-6820744007-02275 

Règlement d'emprunt : 02-275 

Projet : 34513 

Sous-projet : 0434513001 

Crédit : 23 225,96 $ 

Contrat : 24 731,00 $ 
Le certificat du trésorier délivré par la Direction des Services administratifs et attestant de la disponibilité des crédits relatifs à cette dépense est joint à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

Certificat no : CTC1041939004 1041939004

Résolution de la réunion du 2 juin 2003 qui approuve une dérogation mineure sur Eldor Daigneault

2003-06-02 – Conseil ordinaire 

RÉSOLUTION NUMÉRO CA03 020188

DÉROGATION MINEURE - ÉTUDE No 525

Il est proposé par le conseiller Bertrand A. Ward

appuyé par le conseiller René E. LeBlanc

QUE, sur recommandation du comité

consultatif d’urbanisme lors de sa réunion

tenue le 12 mai 2003, le conseil autorise la

dérogation mineure suivante aux

règlements de zonage et de lotissement :

Rue Eldor-Daigneault, Pierrefonds

Lot à être créé à même le lot 2 575 599 et

une partie du lot 2 575 600

Nonobstant toute disposition contraire aux

règlements municipaux de l’ancienne

Ville de Pierrefonds, permettre en zone

résidentielle RA que la cour latérale soit

de 2,2 m sur un terrain d’angle du côté de

la rue.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

